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Loi pour faire droit à Joseph McCaffery.
Loi pour faire droit à Marian Pearl Dunfield.
Loi pour faire droit à Dollard Charest.
Loi pour faire droit à Kerttu Helvi Helen

Fascio.
Loi pour faire droit à Anne Shacket Payne.
Loi pour faire droit à Gaston-Marcel Chap-

delaine.
Loi pour faire droit à Ross-David Chartier.
Loi pour faire droit à John Boosamra.
Loi pour faire droit à Dawz Sims.
Loi concernant The Canadian Indemnity Com-

pany.
Loi concernant The Canadian Fire Insurance

Company.
Loi concernant le développement et le con-

trôle de l'énergie atomique.
Loi modifiant la Loi sur l'assurance des cré-

dits à l'exportation.
Loi modifiant la Loi des viandes et conserves

alimentaires.
Loi modifiant la Loi de 1940 sur l'assurance-

chômage.
Loi sur la convention relative à l'impôt sur

le revenu conclue entre le Canada et le Royau-
me-Uni et signée, à Londres, le cinquième jour
de juin 1946.

Loi sur la convention relative aux droits suc-
cessoraux conclue entre le Canada et le Royau-
me-Uni et signée, à Londres, le cinquième jour
de juin 1946.

Loi modifiant la Loi nationale de 1944 sur
l'habitation.

Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi modifiant la Loi de 1942 sur les terres des-

tinées aux anciens combattants.
Loi modifiant la Loi de 1944 sur les alloca-

tions familiales.
Loi modifiant la Loi sur la réadaptation des

anciens combattants (Sommes octroyées aux
universités).

Loi modifiant la Loi sur la réadaptation des
anciens combattants.

Loi concernant les pensions et allocations
de guerre destinées à des civils.

Loi modifiant la Loi de la Commission du
district fédéral, 1.927.

Loi modifiant la Loi de l'immigration.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi modifiant la Loi de 1944 sur les indemni-

tés de service de guerre.
Loi concernant les allocations aux anciens

combattants et aux personnes à leur charge.
Loi concernant les anciens combattants des

forces alliées au Canada.
Loi sur les prestations destinées à certaines

personnes recrutées au Canada par les autorités
du Royaume-Uni pour des missions spéciales
dans les zones de guerre.

Loi concernant l'indemnisation des marins
marchands.

Loi concernant des prestations aux pompiers
qui ont servi dans le Royaume-Uni.

Loi concernant les prestations destinées à cer-
tains surveillants des services auxiliaires.

Loi pourvoyant à la réintégration, dans les
emplois civils, des membres licenciés des forces
de Sa Majesté et d'autres catégories désignées
de personnes.

Loi sur les crimes de guerre.
Loi concernant les commissaires du havre de

Toronto.
Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934.
Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coa-

litions.

Loi concernant des prêts aux anciens combat-
tants pour les aider à s'établir dans les affaires
ou des professions.

Loi concernant les Vétérans de l'armée et de
la marine au Canada.

Loi concernant l'Association canadienne de
bienfaisance des Travailleurs.

Loi concernant les juges des cours fédérales
et provinciales.

Loi concernant la construction, par la Com-
pagnie des chemins de fer nationaux du Canada,
d'une ligne de chemin de fer depuis Barraute
jusqu'aux chutes Kiask, sur la rivière Bell,
dans la province de Québec.

Loi autorisant la prestation de fonds pour cou-
vrir des dépenses d'établissement effectuées et
des dettes de capital contractées par le réseau
des chemins de fer nationaux du Canada pen-
dant l'année civile 1946, ainsi que la garantie,
par Sa Majesté, de certaines valeurs qu'émettra
la Compagnie des chemins de fer nationaux du
Canada.

Loi modifiant la Loi fédérale sur les droits
successoraux.

Loi modifiant la Loi de 1945 sur les pouvoirs
transitoires résultant de circonstances critiques
nationales.

Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur
le revenu.

Loi sur la contrôle de l'acquisition et de l'a-
liénation de devises étrangères et sur celui des
opérations concernant les devises étrangères
ou les non-résidents.

Loi instituant la Corporation commerciale
canadienne.

Loi modifiant la Loi de 1940 su.r la taxation
des surplus de bénéfices.

Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de
guerre.

Loi modifiant la Loi des pensions de la milice.

La sanction royale de ces bills est procla-
mée par le greffier du Sénat dans les termes
suivants:

Au nom de Sa Majesté, l'honorable député
de Son Excellence le Gouverneur général sanc-
tionne ces bills.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre
des communes s'adresse à l'honorable député
de Son Excellence le Gouverneur général en
ces termes:

Qu'il plaise à Votre Honneur:
Les Communes du Canada ont voté certains

subsides nécessaires pour permettre au Gouver-
nement de faire face aux dépenses du service
public.

Au nom des Communes je présente à Votre
Honneur le bill suivant:

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1947.

Que je prie humblement Votre Honneur de
sanctionner.

La sanction royale de ce bill est proclamée
par le greffier du Sénat, par ordre du député
de Son Excellence, dans les termes suivants:

Au nom de Sa Majesté, l'honorable député
du Gouverneur général remercie ses loyaux su-
jets, accepte leur bienveillance et sanctionne
ce bill.


